
Nous vous rappelons que le secrétariat sera fermé au public du 21 décembre 2011 

y compris au 4 janvier 2012 y compris. 

Durant cette période, aucune permanence ne sera assurée.  

En cas de décès uniquement, prière de prendre contact dans l’ordre avec le 

secrétaire communal, M. Gilles Villard, au n° de natel 079/790.37.57 ou en cas 

d’absence, avec le maire, M. Ernest Gerber, au n° de natel 079/443.88.45 

 

La récapitulation du budget 2012 est annexée. Pour de plus amples informations, ou 

pour obtenir l’ensemble de ce dernier, nous vous prions de prendre contact avec le 

secrétaire communal. Au terme de l’assemblée, le verre de l’amitié sera servi aux 

participants. 

Nous vous rappelons que pour bénéficier de la subvention communale de   Fr. 20.--  

maximum (par mois / par enfant), les parents sont priés de fournir l’attestation 

d'assurance 2011, y compris les éventuelles subventions cantonales, ainsi que la 

preuve des paiements des primes 2011 jusqu'au 16 janvier 2012 au plus tard au 

bureau communal. A noter que les subsides communaux ont déjà été décomptés 

avec la caisse maladie « Concordia » pour toute l'année. 

 

Vous trouverez en annexe la nouvelle liste des sociétés du village ainsi que les 

horaires des commerces. 

Nous vous informons que la Fondation de La Valletaine met en location plusieurs 

appartements de 2.5 pièces au prix de CHF 880.- charges comprises. La location est 

ouverte à toute personne. 

Renseignements : Commune de Cornol : n° de tel : 032/462.25.88. 

          Secrétaire : n° de natel : 079/790.37.57. 
 

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour de plus amples 
renseignements 

Cornol, décembre 2011       Conseil communal 

 

Joyeux Noël et Bonne Année 


